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ÉDITO

Après l’année 2020, qui a fortement éprouvé la communauté humaine 
dans ses fragilités et ses inégalités, il a fallu repenser nombre de nos 
actions afin de relever le défi imposé tout en garantissant un cadre de vie 
propice à l’épanouissement de chacune et chacun des ornais.

Ainsi, la nécessaire relance de l’économie a été encadrée par les 
principes forts du développement durable qui doivent dorénavant guider 
toute action publique afin que toutes et tous aient accès à un niveau de 
vie satisfaisant sans compromettre celui des générations futures.

Sans ménager ses efforts, le Conseil départemental s'est employé 
en 2021, dans tous les domaines, comme vous pourrez le constater 
en parcourant ce douzième rapport sur la situation en matière de 
développement durable.

En effet, le développement durable est devenu une composante 
essentielle dans le quotidien des élus et des agents départementaux 
et chaque action s’inscrit dorénavant dans une perspective à long terme.

En 2021, le domaine « social » a mobilisé 61 % du budget annuel. Ce taux 
très élevé permet de concourir à un mieux-être des personnes les plus 
fragilisées et à la réduction des inégalités sur le territoire. 

Les autres compétences, mises en œuvre par le Département, ont 
également fait la part belle à l’innovation et à l’audace afin de toujours 
mieux prendre en compte les nécessaires composantes du 
développement durable.

Je vous laisse découvrir celles-ci à la lecture de ce rapport.

Christophe de Balorre
Président du Conseil départemental de l’Orne

Photo de la couverture : le Perche © David Commenchal
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  BUDGET 2021 DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL : 334,1 M€

La hausse de cette année s’explique en partie par la forte augmentation des investissements 
dans le domaine de l’action numérique (+10,2 M€) et des programmes « Agriculture et 
cheval » (+1,15 M€), « Collèges – Formation initiale - Jeunesse » (+1,25 M€).

Les autres domaines restent relativement stables à l’exception du domaine « Solidarité 
territoriale » qui enregistre une baisse de 1,5 M€ mais subsiste à un taux très élevé du 
budget départemental : 61 % en 2021.

Le Département a poursuivi ses efforts importants dans des domaines qui ont, par nature, 
un impact positif en termes de développement durable (DD) : espaces naturels sensibles, 
développement des voies vertes, plan numérique ornais… 

Toutefois, les domaines qui peuvent, aux premiers abords, avoir un impact plus relatif, 
subissent une mutation profonde dans leur conception et dans leur mise en œuvre. Il 
en est ainsi des grands travaux d’infrastructures qui intègrent dorénavant les notions de 
performance énergétique, pour ce qui est des bâtiments, ou de préservation 
de la biodiversité et des ressources naturelles, pour les ouvrages d’art et les routes.

Pour mémoire, les 5 finalités du développement durable sont :

• lutte contre le changement climatique
• préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
• cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations
• épanouissement de tous les êtres humains
•  dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables.
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1 -  2021 UNE ANNÉE DE REPRISE 
ÉCONOMIQUE TRÈS ORIENTÉE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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2 -  LES ACTIONS DE LA COLLECTIVITÉ 
SUR LE TERRITOIRE EN MATIÈRE 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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2.1    Aménagement et environnement

f   Les routes départementales
ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : - 3,81 % 
impact DD en progression, 
notamment sur la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources.

Un budget en légère baisse mais qui permet tout de 
même au Département de poursuivre et accroître 
son implication forte sur les thématiques du DD et 
notamment dans le domaine routier qui est le plus 
impactant de ses missions.

     ROUTE SOLAIRE EN PHASE 2
En 2021, un nouveau tronçon de 200 m a été 
équipé, avec un rendement supérieur 
de 20 % aux premières dalles 
photovoltaïques mises en œuvre. Cette 
expérimentation de 400 m au total reste la 
plus importante au monde. 

     TRAVAUX AU PONT SUR LA VÉE À COUTERNE
La reconstruction de l’ouvrage était devenu nécessaire du fait d’une dégradation 
du pont qui s’était accélérée sous l’effet du passage des convois exceptionnels ainsi 
que des poids lourds et engins agricoles lourds. Les travaux ont permis d’améliorer 
la continuité écologique du cours d’eau et le débit admissible des crues au droit de 
l’ouvrage. Montant : 600 K€. 

     DÉVIATION DE BELLÊME  
L’enquête d’autorisation environnementale s’est déroulée en juin 2021 et a permis 
la délivrance des arrêtés en septembre 2021. Outre le fait de désengorger le centre 
de Bellême, ce projet prévoit également 4 écoducs pour le passage de la faune.

     DÉVIATION DE DOMFRONT 
En 2021, le bureau d’étude a terminé l’inventaire écologique et son diagnostic.

     LES NOUVELLES PRIORITÉS 
DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

Suite à l’évolution du réseau routier de ces 20 dernières années, le Département a 
initié un nouveau schéma directeur de signalisation routière. Ce document, qui sera 
achevé en 2022, préconise les informations et directions à privilégier, en s’adaptant 
aux nouvelles réalités du réseau routier. Cette démarche s’inscrit toujours dans un 
souci d’offrir aux usagers, sécurité, continuité et cohérence sur le réseau routier ornais. 

120
LE NOMBRE

DE SUPPORTS
dits  " fragilisés"

posés sur  
les routes 

départementales 
depuis 2015.

Cette
signalisation
déformable

ou cisaillable lors 
d'un choc limite

la gravité
des accidents.

34
OUVRAGES 

D’ARTS
entretenus, 
réparés ou
remplacés
en 2021.

36,7 M€

11 %



     FAUCHAGE « RAISONNÉ » 
Le Département poursuit au quotidien sa politique de développement durable, notamment 
au travers de l’entretien des bords de routes, par un fauchage « raisonné » toujours plus 
respectueux de la biodiversité. Ainsi, les coupes sont retardées au maximum et leur hauteur 
est relevée. De même, seules les zones importantes pour la sécurité sont fauchées (abords 
des panneaux, virages…). Cette politique permet d’envisager une réduction des émissions 
de CO2 et une économie de 15 % de carburant. 

     PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT 
(PPBE)

Un PPBE vise à éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles de l’exposition au bruit aux 
abords des infrastructures de transports et dans les grandes agglomérations.

Celui du Département de l’Orne concerne les routes départementales les plus empruntées 
(trafic supérieur à 8 200 véhicules par jour) qui représentent seulement 40 km sur les 5 860 km, 
soit 0,7 % du réseau routier départemental, à savoir :

P  RD18 : Flers – Messei,

P  RD112 : traversée d’Alençon, entre l’échangeur A28 et le giratoire de Pacé

P  RD438 : Alençon – Sées,

P  RD912 de la RN12 à l’entrée de Mortagne-au-Perche,

P  RD926 à Argentan (rue des Petits Fossés),

P  RD958 : contournement d’Argentan.

Le PPBE permet d’identifier et de caractériser les zones bruyantes et de définir des actions 
de prévention et de réduction du bruit, dont la plus notable est la mise en œuvre d’enrobés 
phoniques (surcoût de 30 % par rapport à un enrobé classique) sur les tronçons concernés, 
dans les secteurs habités, à l’occasion du renouvellement de la couche de roulement.

Approuvé une 1re fois en 2017 pour la période 2017-2021, le PPBE a été actualisé pour 
la période 2021-2024.

2 -  LES ACTIONS DE LA COLLECTIVITÉ SUR LE TERRITOIRE 
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

06  •  Rapport du Développement durable  >   Bilan 2021



f   L’environnement (eau, énergie, espaces naturels sensibles…)

6,3 M€

1,9 %

     L'EAU
Le Département maintient son soutien financier aux 
collectivités ornaises pour les aider à financer leurs 
investissements en matière d'alimentation en eau destinée à 
la consommation humaine et d'assainissement des eaux usées 
domestiques, afin de limiter leur impact sur le prix de l’eau et 
faire en sorte que ces charges soient soutenables et acceptées 
par les usagers.

Le Conseil départemental participe chaque année à hauteur de 2,5 M€ aux projets 
de développement des collectivités ornaises. Cette aide est plus que jamais 
indispensable. Elle permet de réaliser les travaux nécessaires au bien-être des Ornais, 
tout en respectant les réglementations environnementales, limitant ainsi l’incidence 
sur le prix de l’eau. Trois projets remarquables ont été soutenus cette année :

P   Commune de Gouffern-en-Auge : interconnexion du réseau de distribution 
d’eau potable des communes de Omméel et Saint-Pierre-La-Rivière avec 
le SIAEP de Gacé suite à l’abandon du captage. (629 000 € de travaux 
et 125 800 € de subvention du Département).

P   Construction du système d’assainissement de Cerisy-Belle-Étoile (2 M€ 
de travaux et 404 000 € de subvention du Département).

P   Construction du réseau d’assainissement du bourg de Fleuré (778 000 € 
de travaux, 155 000  € de subvention du Département).

  ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES DOMESTIQUES  

En 2021, trois nouvelles stations ont été réalisées  : Cerisy-
Belle-Étoile (600 EH), Médavy (195 EH) et Saint-Jean-
la-Forêt (100 EH). Deux ont été reconstruites : Lonlay-
l'Abbaye (800 EH) et Rémalard-du-Perche (2 250 EH).

Le Conseil départemental, apporte un suivi aux collectivités 
compétentes en matière d’assainissement pour assurer 
un bon fonctionnement des 237 stations du département 
qui ont traité, en 2021, 14 millions de m3 d’eaux brutes 
pour contribuer au maintien de la qualité de nos rivières.

La valorisation agricole des boues non hygiénisées (chaulage à fort ph) est toujours 
d’actualité en raison de la crise sanitaire et le SATTEMA s’est évertué à trouver 
les solutions de traitement financièrement et techniquement pertinentes avec la plus 
basse empreinte carbone possible.

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 1,91 % 
impact DD élevé
Un budget en légère hausse qui consolide la volonté 
du Département d’agir  très positivement sur les 
5 finalités du DD. 2021 a été une année très riche 
en nouvelles réalisations, notamment au niveau des 
voies vertes et des espaces naturels sensibles.

     RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE 
Une cuve de 1 600 litres, destinée à l’arrosage du jardin 
pédagogique, a été installée au collège Saint Exupéry, 
à Alençon.
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     FILIÈRE BOIS ÉNERGIE
En 2021, le nombre de demandes de subventions relatives au bois énergie a connu 
une évolution exponentielle : 864 demandes contre 357 en 2020. Ainsi, la puissance 
totale installée est passée à 9 617 kW soit le triple de 2020, qui était à 3 815 kW.

Sur ces 864 dossiers, 2 collectivités ont installé une chaufferie bois pour une puissance 
cumulée de 470 kW.

2 -  LES ACTIONS DE LA COLLECTIVITÉ SUR LE TERRITOIRE 
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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     LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
Le plan de lutte départemental a été adopté en 2019. Sa mise en œuvre 
a été confiée au GDS de l'Orne.
Le site internet frelonasiatique61.fr permet aux particuliers, associations et 
syndicats de copropriété de déclarer un nid de frelons en ligne pour bénéficier de 
l'aide départementale. En 2021, 15 150 € d’aides ont été versés (434 nids traités, 
soit une baisse de 24 % par rapport à 2020). 271 communes ont décidé de s'associer 
à ce plan et compléter l'aide départementale.

     POURSUITE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA STRATÉGIE VÉLO DÉPARTEMENTALE

Après avoir inauguré en octobre 2020, un nouveau tronçon en site propre de 
la Véloscénie : la voie verte reliant Alençon à Rives d’Andaine par Pré-en-Pail, 
le Département a poursuivi ses efforts importants pour le développement de ces 
itinéraires structurants, tant pour les cyclotouristes que pour les ornais.

Ainsi, une première pierre a été posée pour  
la future voie verte Briouze – Bagnoles de l’Orne 
Normandie, un itinéraire de 22 km qui reliera  
la gare SNCF de Briouze (ligne Paris-Granville)  
à la Véloscénie, qui traverse la station thermale 
de Bagnoles de l’Orne Normandie.

Cette première pierre consistait en une borne 
de granite qui accueille le km 0 de cet axe 
structurant pour le bocage.



  LA FRÉQUENTATION DE LA VÉLOSCÉNIE COMPTABILISÉE   
  EN 4 ENDROITS POUR 2021  

P   LONRAI : 71 269 personnes (57 % de piétons)
P   SAINT-GERMAIN-DES-GROIS : 36 668 personnes (44 % de piétons)
P   LA MESNIÈRE : 21 891 personnes (64 % de piétons)
P   LA LACELLE : 16 656 personnes (38 % de piétons).

En cumulant l’ensemble des comptages, on constate 2 pics de fréquentation. 
Le premier, le plus important, sur 3 semaines entre avril et mai, le second, 
sur 3 semaines entre juillet et août :

La fréquentation de l’été semble toutefois avoir pâti d’une météo très défavorable.

D’une manière générale, on constate, hors saison touristique, une fréquentation 
piétonne plus importante que les cyclistes, ce qui conforte l’intérêt des habitants 
locaux et riverains pour les voies vertes. En revanche, pendant la période estivale, 
la tendance s’inverse, excepté pour le comptage de Lonrai, où la voie est très 
fréquentée par les habitants d’Alençon et communes voisines. On compte certains 
jours des pics de 300 à 400 piétons et plus de 300 cyclistes.

Fréquentation 
des voies vertes
Les chiffres 
des compteurs 
situés sur 
les voies vertes 
du département, 
traduisent un 
engouement 
certain pour 
ce type d’ouvrage. 
Les chiffres relevés 
en 2021 montrent 
que les voies vertes 
sont très plébiscitées 
par un public toujours 
plus nombreux.
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FRÉQUENTATIONS HEBDOMADAIRES

     LES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS)

  LA PARTICIPATION AUX ANIMATIONS   
Après une année 2020 en chute libre, du fait des confinements, 2021 a retrouvé un 
niveau de fréquentation comparable aux années précédentes, bien que les mesures 
sanitaires (jauges, restrictions de déplacement…) aient perturbé le début de l’année.
Ainsi, 24 sites ont fait l'objet de visites guidées avec un total de 491 animations 
(1/2 journée) organisées dont :

P   133 animations « grand public » avec 1 547 participants
P   358 animations « scolaire et centre de loisirs » avec 7 532 participants.
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ÉVOLUTION DE LA FRÉQUENTATION DES ENS 
2019 et 2021

  VISITES LIBRES  
Sur les 20 sites ENS ouverts au public en 2021, 15 ont fait l’objet d’une mesure de 
fréquentation.
Ainsi, après analyse, cette fréquentation est évaluée à 178 849 visites pour ces 15 sites 
majeurs. Cette fréquentation apparaît donc en hausse très importante par rapport 
à 2020, qui avait connu des restrictions de déplacements inédites, mais également 
par rapport aux années précédentes, dont 2019 qui est une année de référence sans 
restriction particulière.

  GESTION ET ENTRETIEN DES SITES  

ÉTANG DE LA LANDE-FORÊT
Une boucle de découverte de 1,7 km a été réalisée en 2021. Des aménagements 
adaptés aux conditions humides du milieu permettent une découverte des différentes 
ambiances paysagères tout en prenant en compte les enjeux écologiques et les 
activités humaines. Les conditions difficiles d’accès à la tourbière 
et aux bois marécageux ont demandé une exigence importante dans la mise en œuvre 
des aménagements en bois. L’entreprise a réalisé ces travaux durant les 3 mois d’hiver 
afin de limiter au maximum l’impact sur les milieux naturels et les espèces :

•      Débroussaillage, abattage d’arbres ;
•      Mise en place de platelage (150 

mètres) – Chêne et acacia ;
•      Mise en place de chemin sur planches 

(250 mètres) - Chêne ;
•      Aménagement d’une aire de 

stationnement naturelle.

Des travaux de voirie ont également été 
menés pour réhabiliter un chemin rural, 
grâce à une convention avec la Commune 
du Grais, permettant une connexion cyclable 
entre la voie verte Briouze-Bagnoles de 
l’Orne Normandie située à 1,6 km. 

+ 31 % par rapport à 2020 (année Covid)
+ 19 % par rapport à 2019 (année de référence)

  2019 : 150 535 visiteurs  /    2020 : 136 039 visiteurs  /    2021 : 178 849 visiteurs

2 -  LES ACTIONS DE LA COLLECTIVITÉ SUR LE TERRITOIRE 
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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  LA MOBILITÉ : AUTOFREE61,   
  LE SERVICE D’AUTOPARTAGE INITIÉ PAR LE DÉPARTEMENT  
Le Département met à la libre disposition du public des véhicules électriques 24 h sur 
24, 365 jours sur 365 à l'Hôtel du Département et sur plusieurs autres sites (Bellême, 
Mortagne-au-Perche, Argentan, La Ferté-Macé et Flers). Ce dispositif économique et 
écologique permet à la collectivité d’optimiser sa flotte de véhicule et de la partager 
avec les ornais. En 2021, 56 % des réservations ont été effectuées par du public 
extérieur à la collectivité (47 % en 2020). 

Le graphe ci-dessous présente le nombre et les lieux de locations pour l’ensemble 
de l’année et pour le grand public :

MARAIS DU GRAND HAZÉ
Sur le Marais du Grand Hazé, plusieurs 
aménagements existaient (observatoire, sentier 
du breuil, …) pour découvrir les richesses 
naturelles du site mais aucun sentier pédestre 
ne permettait d'en faire le tour.

Pour répondre à une forte demande et améliorer 
la valorisation du site, une concertation a été 
engagée avec les élus, propriétaires et usagers 
du site permettant d’aboutir à une boucle de 
découverte de 7 km en lien avec la voie verte 
Briouze-Bagnoles de l’Orne Normandie.

Une partie des travaux d’aménagement a été 
réalisée en 2020 et les travaux de liaison entre le 
sentier de découverte et la voie verte Briouze-
Bagnoles de l’Orne Normandie ont été finalisés 
en 2021 grâce à l’accord des propriétaires des 
parcelles traversées.

Rapport du Développement durable   >   Bilan 2021  • 11
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f    L’agriculture (aides aux investissements agricoles, plantations 
de haies…)

4,2 M€

1,3 %

     LES AIDES AUX PETITS INVESTISSEMENTS AGRICOLES
En 2021, tous types d'exploitations confondus, ce sont 340 exploitations agricoles 
qui ont bénéficié de l'aide aux petits investissements dans les exploitations agricoles 
(249 en 2020), représentant un montant de subventions engagées de 1 460 519 € 
(1 089 641 € en 2020). La légère inflexion des demandes constatée en 2020 semble 
n'avoir été qu'un effet lié à la pandémie de la COVID 19.

     PLANTATION DE HAIES
Cette politique, adoptée lors de la session du Conseil départemental du 30 juin 2017, 
privilégie les opérations groupées et permet d’augmenter les linéaires des projets. 

En 2021, le linéaire de haies plantées par les collectivités représente 42 %, celui planté 
par des opérateurs privés 38 % et celui planté par les agriculteurs et particuliers 20 %.

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 37,06 % 
impact DD élevé
En 2021, le nombre de dossiers financés a fortement 
augmenté concernant les petits investissements 
agricoles. 

RÉPARTITION DES AIDES EN NOMBRE DE DOSSIERS EN 2021
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f   Le développement numérique

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 152,23 % 
impact DD élevé
L’enveloppe allouée est en très forte hausse du fait 
d’un doublement des prises produites en 2021, 
permettant ainsi de contribuer à la réduction des 
transports tout en renforçant la solidarité entre 
les territoires.

     LE DÉVELOPPEMENT DE LA FIBRE SE POURSUIT 
DANS LE DÉPARTEMENT 

Plus de 33 000 prises étaient réalisées fin 2021 dans l’Orne, sur la zone d’initiative 
publique conduite par le Département (avancement de 45 %) : ainsi, en 2021, le 
nombre de prises produites a connu une accélération quasi exponentielle :

Ainsi, avec le 
déploiement assuré 
par Orange sur 
ses fonds propres, 
au total, environ 
68 000 prises ont été 
déployées dans l’Orne 
à ce jour.
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2.2    Culture et jeunesse

f   Le sport

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 22,49 % 
impact DD important
La crise sanitaire a encore contraint, sur l’année 2021, 
à l’annulation de nombreuses manifestations 
sportives. Toutefois, le Département a augmenté 
l’enveloppe pour initier, entre autres, des projets 
innovants, comme la Maison Sport Santé.

1,5 M€

0,4 %

En 2021, 24 compétiteurs ont reçu plus de 30 000 € d’aides au total, dont 7 200 € 

pour les bourses aux jeunes sportifs et 21 000 € pour 7 sportifs de niveau national 
ou international, comme le champion de tennis de table handisport, Florian Merrien, 
athlète handisport tennis de table, médaillé aux Jeux Paralympiques de Tokyo ou le 
cavalier Marc Dilasser.

En 2021, l’activité du mouvement sportif a été perturbé, mais le Département a 
maintenu son aide aux comités départementaux sportifs, aux manifestations sportives 
et équestres qui ont pu être maintenues, aux équipes évoluant au niveau national, 
aux sportifs de haut niveau, aux sections sportives scolaires, ainsi qu’à la construction 
et à la rénovation des équipements sportifs.

     MAISON SPORT SANTÉ
L’année 2021 a vu la mise en 
place d’un dispositif Maison Sport 
Santé déployé sur l’ensemble 
du département en s’appuyant 
notamment sur les centres 
territoriaux de santé du Conseil 
départemental. Cette Maison Sport 
Santé va faciliter le développement 
et l’accès à une offre d’activités 
physiques adaptées, notamment 
pour les personnes souffrant de 
maladies chroniques.

Le Département soutient financièrement les associations sportives qui souhaitent 
se doter d’un mini-bus. Ainsi en 2021, 3 minibus ont été financés à hauteur de 30 % 
et un véhicule électrique. 

Un appel à projets « Projets de jeunes et initiatives citoyennes » a été mis en place 
entre le Conseil départemental, l’Etat, et la CAF. Il a permis de soutenir plus de 
15 projets portés par de jeunes ornais.

Indicateurs 
LOLF
•    25 licenciés 

de haut niveau 
en 2021 contre 
26 en 2020.

•    28  200 €  
de dotation 
aux sportifs 
de haut niveau.



Rapport du Développement durable   >   Bilan 2021  •  15

f   Les collèges, la formation initiale, la jeunesse  

    ESCAPE GAME SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Un escape game sur le thème du développement durable a été créé, en partenariat 
avec CANOPE, afin de sensibiliser les élèves des collèges. 12 enseignants issus 
de 6 collèges ont été formés à l’animation de ce jeu.

     PASSEPORT DU CIVISME :  
5 RENDEZ-VOUS POUR LES 11-13 ANS

Transmettre et promouvoir les valeurs du civisme auprès de 
la jeunesse : c’est l’objectif que s’est fixé le Président du 
Conseil départemental de l’Orne.

Les thématiques abordées, au travers de 5 ateliers, sont 
les suivantes : protection de la nature, conservation du 
patrimoine, inclusion du handicap, défense des valeurs 
républicaines et du devoir de mémoire, information sur 
les pièges du web.

Ce projet est mis en place avec le soutien de nombreux 
partenaires, notamment l’association des Maires de l’Orne. 
Sur l’année scolaire 2021-2022, une quarantaine d’élèves se sont engagés 
dans le dispositif. Cette action se poursuivra l’année prochaine.

     GASPILLAGE ALIMENTAIRE
13 collèges ont participé aux Défis Assiette Vide en 2021.

  

     PRODUITS BIO ET LOCAUX
Le Département a soutenu un projet lancé au collège Jean 
Monnet à Flers, en lien avec des producteurs locaux. En 
2021, la part des produits Bio et locaux servis dans ce collège 
a augmenté pour atteindre respectivement 41 % et 38 %.

     VENTILATION DES LOCAUX
Le Département a équipé tous les collèges en contrôleurs de CO2 afin de garantir leur 
bonne ventilation.  

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : +3,87 % 
impact DD élevé
Le budget, légèrement en hausse, permet la 
poursuite d’actions menées dans les collèges dans 
de nombreuses thématiques DD.

Collège maintenu
Pour préserver 
le collège Félix Leclerc 
à Longny-les-Villages 
menacé de fermeture, le 
Département a proposé 
en 2021 une réadapta-
tion de la carte scolaire, 
pour un rééqulibrage 
avec le secteur voisin 
de Mortagne-au-Perche. 
Avec les effectifs en 
augmentation à  la ren-
trée 2021, l'opération a 
permis son maintien.

Indicateurs 
LOLF
•  Évolution des aides 
à la jeunesse : 
186 jeunes ont été 
aidés en 2021 (137 
en 2020 et 353 
en 2019) pour 
un montant total 
de subvention 
de 19 700 € 
(35 030 € en 
2019). Ces aides 
sont attribuées 
sous formes d’allo-
cations vacances, de 
bourses jeunesse 
BAFA/BAFD…
Le nombre de 
jeunes aidés reste 
bien inférieur à 
la période avant 
COVID (- 47 %) ; 
ce chiffre s’explique 
par un plus faible 
nombre de dossiers 
reçus.

•   Part du numérique 
dans les dépenses 
de fonctionnement 
des collèges : les 
collèges inves-
tissent dans le 
numérique : 
+ 250 % entre 
2014 et 2021.  
Aujourd’hui,  
29 collèges sont 
raccordés à la fibre. 
Les deux derniers 
(Henri Delivet à 
Carrouges et René 
Goscinny à Céaucé) 
sont en cours de 
raccordement.

33,5 M€

10 %
© 

CD
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Développement 
de l’offre de ressources 
numériques et du nombre 
de tickets de connexion.

Réactualisation des goo-
dies au logo périmé (550 
sacs en toile de jute) avec 
recours à une entreprise de 
réinsertion professionnelle 

Recyclage d’environ 4 tonnes de livres «  désherbés »  par an (transformation en essuie-tout 
et papier toilette par l’entreprise ENCORE) 

f   L’action culturelle et l’enseignement artistique

3,6 M€

1,1 %

     MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE DE L’ORNE (MDO) :
Expérimentation de non couverture de certains documents ou bandes dessinées à 
couverture rigide : 1 000 documents par an ne sont plus couverts.

Formation des bibliothèques partenaires à l’installation de 
grainothèques : 31 participants et 4 projets de nouvelles 
grainothèques dans l’Orne.

Utilisation d’un composteur pour les agents 
déjeunant sur place.

P   MDO / BACD (bureau de l’action 
culturelle et de la diffusion) :

Organisation d’une journée des artistes 
ornais, en février 2021, en partenariat 
d’accueil avec la Luciole, afin de présenter 
des artistes (plasticiens, compagnies, 
illustrateurs, etc) aux médiathèques ornaises 
et les aider à développer leurs projets de 
diffusion et d’action culturelle.

P   BACD : maintien d’une programmation de spectacles et d’expositions en 
s’adaptant au contexte sanitaire, en période de COVID, afin de maintenir 
une présence artistique sur l’ensemble du territoire.

Accédez à plus de 3 000 vidéos depuis votre ordinateur, 
tablette ou mobile !
Le catalogue est constitué des programmes d'Arte 
(documentaires, spectacles, émissions phares, cinéma...) 
et la collection d'Universciné (films français et étrangers).

Skilleos est une plateforme de cours vidéo consultable 
en streaming sur les loisirs et le développement des 
compétences professionnelles : piano, dessin, photoshop, 
photographie, excel, gestion du stress, psychologie.
Plus de 120 cours, plus de 500 heures de vidéo, plus de 
5 000 vidéos.

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : - 0,78 % 
impact DD élevé
Budget quasiment stable en 2021 avec un panel 
d’actions toujours plus orientées DD
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f   Le patrimoine culturel

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 1,64 % 
impact DD stable
Ce budget relativement stable a toutefois permis 
d’accentuer les actions de restauration du patrimoine. 

     L’ART CONTEMPORAIN DE RETOUR
À l’image des sculptures de Thierry Aurégan exposées à l’Espace 
des Arts de Randonnai, l’année 2021 a été marquée par le retour des 
expositions du Fonds Départemental d’Art contemporain (FDAC). 
En s’adaptant au contexte sanitaire, le FDAC a réinversti les lieux de 
proximité partout dans l’Orne, et a pu s’adresser à tous les publics 
avec 24 expositions au total.

     UNE AIDE À LA RESTAURATION 
DOUBLÉE

Le Département a doublé son aide à la préservation du 
patrimoine, dans le cadre du plan de relance, pour passer 
de 300  000 € à 600  000 €. Ce sont 38 édifices privés et 
4 publics qui ont bénéficié de travaux de restauration, réalisés 
à 60 % par des entreprises locales.

Indicateur 
LOLF
•   En 2021, le 

nombre de visites 
enregistrées sur 
le site internet 
des Archives 
départementales 
poursuit son 
augmentation : 
+ 181 083 visites 
par rapport à 
2020, soit un total 
de 1 218 741. 

3,4 M€

1 %
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2.3    Économie et finances

f   La solidarité territoriale

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : - 9,71 % 
impact DD élevé
Malgré la baisse de cette enveloppe, le Département 
a pu agir sur deux axes importants : le maintien ou 
la création d’emploi sur le territoire et l’amélioration 
de l’offre en termes de professionnels de santé.

Pour les aides octroyées aux entreprises industrielles ou de services à l’entreprise 
ayant un projet immobilier, le taux d’intervention est calculé en fonction d’un 
engagement de création d’emploi en CDI à 3 ans.

     AIDES À L’IMMOBILIER D'ENTREPRISES, SUBVENTIONS : 
1 027 883 € POUR 12 DOSSIERS 

Ces subventions ont permis de soutenir un investissement global de 21 773 079 €. 
Elles ont accompagné des projets permettant un maintien de 567 emplois et 
la création de 114 nouveaux emplois en CDI.

14,1 M€

4,2 %

Zones
d'emplois

Nombre
de dossiers

Montant
des

investissements
Emplois

maintenus
Emplois

créés
Aides

octroyées

FLERS 5 12 874 326 e 302 25 378 334 e

ALENÇON 5 4 410 753 e 265 34 449 899 e

L'AIGLE 2 4 488 000 e 0 55 199 650 e

12 21 773 079 e 567 114 1 027 883 e

     DÉMOGRAPHIE MÉDICALE
En 2021, plusieurs centres territoriaux de santé ont vu 
le jour et ont accueilli de nouveaux professionnels :

•    CTS du Mêle-sur-Sarthe : une équipe de 5 médecins 
dont 2 en poste sur le CTS du Mêle

•    Antenne de Saint-Bomer-les-Forges : 1 médecin

•    CTS de Rémalard : 3 médecins en poste.
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Indicateurs 
LOLF
•    Aides accordées 

pour l’héber-
gement : 48 
chambres de gîtes 
(41 en 2020) pour 
une aide moyenne 
de 3 601 € contre 
2 781 € en 2020.
23 chambres  
d’hôtes aidées 
(5 en 2020) pour 
104 451 €.

+ 55 %
La croissance 
sur les ventes 
de séjours en 

Gîtes de France, 
commercialisés 

par Loisirs Accueil 
Orne en 2021. 
L’année avait 

commencé avec 
des taux de 

fréquentation 
records en vacances 

d’hiver, proches 
des 100 %.
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ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : - 15,27 %  
impact DD élevé
Avec un budget en baisse, le Département a tout 
de même poursuivi ses actions de promotion du 
territoire par la modernisation de certains outils 
numériques, renforçant par là même, l'attractivité 
de l'Orne.

4,7 M€

1,4 %

f   L'action touristique
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     REFONTE DU SITE www.ornetourisme.com
Véritable vitrine qualitative de l’offre de randonnées 
dans l’Orne, la nouvelle ergonomie du site Internet 
permet désormais une navigation fluide, agréable 
avec de nouvelles fonctionnalités pour faciliter les 
randonnées à pied, à vélo, à cheval… 
Repensée et optimisée par le Département et ses 
partenaires, la plateforme propose une centaine 
de circuits avec des pas à pas, des cartes, des 
rando-fiches (téléchargeables et imprimables), des 
informations sur les activités, hébergements, lieux de 
visite à proximité. 

Randonnée-Normandie répond aux besoins de bouffées d’air pur et de nature que 
recherchent les Ornais et les touristes ! 

Refonte du site
www.ornetourisme.com

Cet outil phare 
recense plus de 
7 000 pages remises 
à jour en permanence 
par Tourisme 61.
350 000 visiteurs 
ont été enregistrés 
en 2021

   HARAS DU PIN

Attelage Poneys : deux médailles historiques pour les Bleus 
au championnat du monde

Le Haras national du 
Pin accueillait du 16 au 
19 septembre 2021 le 
championnat du monde 
d'attelage poneys. La France 
décroche deux médailles avec 
Bérengère Cressent en Bronze 
en catégorie poney solo, et 
Louise Fillon également sur la 
troisième marche du podium 
en catégorie paire. Une 
première pour la discipline !
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2.4    Les solidarités

f   L'enfance et la famille

Accueillir l’enfance 
en difficulté 
L’activité Aide Sociale 
à l’Enfance (ASE) a été 
stable en 2021, avec 
près de 2 300 mesures 
dont 52 % d’enfants pris 
en charge majoritaire-
ment chez des assistants 
familiaux. 17 % ont été 
accueillis dans d’autres 
lieux comme le foyer 
de l’enfance et le centre 
maternel et enfin, les 
plus grands ont été  
accueillis dans 
des logements 
autonomes avec 
un accompagnement 
éducatif.

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 1,34 % 
impact DD élevé
Ce budget en légère hausse permet d'améliorer 
le quotidien des jeunes ornais en difficulté et reste 
une priorité pour le Département. 

     L’AIDE ÉDUCATIVE À DOMICILE
Dans le cadre de ses actions pour protéger les 
enfants en danger, le service départemental 
de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) peut 
déclencher une aide éducative à domicile. Cet 
accompagnement, réalisé avec l’accord des 
parents, permet l’intervention régulière d’un 
technicien de l’intervention sociale et familiale 
au sein de la famille, pour accompagner l’enfant 
et ses parents dans leurs difficultés éducatives.

Cette aide peut prendre plusieurs formes : soutien matériel, éducatif, exceptionnel-
lement aides financières. Elle s’inscrit dans le temps long, souvent 6 mois minimum, 
pour un accompagnement adapté à chaque situation. Au fil des visites, des temps 
d’échanges et des activités, l’objectif est de retisser le lien intra-familial.

     PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
Les médecins, puéricultrices et infirmières de la 
PMI assurent toute l’année un suivi des enfants 
de moins de 6 ans afin de détecter des troubles 
du langage, de la vision, de l’audition et évaluer 
le développement psychomoteur ou encore 
faire le point sur la vaccination.

Ainsi, en 2021, plus de 2 000 enfants de 3 
à 4 ans ont été auscultés dans les écoles 
maternelles (435 demi-journées de présence).

Si besoin, les parents peuvent être orientés vers des spécialistes : pédiatres, 
psychomotriciens, orthophonistes…

46,5 M€

13,9 %

Le soutien aux 
familles peut aussi 
se traduire par 
des accompa-
gnements à la 
gestion du budget, 
l’orientation vers 
des services de 
médiation 
et des espaces 
rencontres 
parents-enfants.



     FORMER LES AIDANTS
En 2021, le Département a soutenu différents dispositifs visant à former et accompagner 
les aidants de personnes handicapées : programmes de formations portés par l’UNA du 
Bocage Ornais ou l’Association Normande pour la prévention en Orthophonie.

     MODERNISATION DES EHPAD
Plusieurs EHPAD ont obtenu des subventions en 2021 pour des travaux de 
modernisation : Tinchebray, La Chapelle d’Andaine, Damigny, Chanu.

La prestation de compensation du handicap (PCH) à domicile a également augmenté 
avec 1 654 bénéficiaires en 2021 contre 1 554 en 2020.

9 088 personnes âgées dépendantes ont perçu l'APA en 2021 (8 742 en 2021), que ce 
soit à domicile ou en établisssement.

117 personnes ont été accueillies dans des familles : 79 personnes en situation de 
handicap et 38 personnes âgées. En outre, 44 accueillants ont été formés en 2021.

f   La dépendance handicap

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 0,80 % 
impact DD élevé
Ce budget très stable, permet de prendre toujours 
mieux en compte la perte d’autonomie ou le handicap 
de certains ornais mais aussi de mieux former les 
aidants. 
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Le " Serious game  
des aidants "
En 2021, 100 aidants 
ornais ont pu se former 
de manière originale 
à la pratique des aides 
techniques grâce à un 
logiciel « serious game » 
(outil de formation 
utilisant les codes 
du jeu vidéo). 
L’opération portée 
par l’UNA Bocage a 
bénéficié d’une 
subvention de 9 500 €.

4 989
PLACES

C'est la capacité 
d'accueil

des EHPAD
de l'Orne
en 2021. 

L

L

95 M€

28,4 %

1 091
LE NOMBRE DE

places en structures 
d'accueil pour per-
sonnes en situation 
de handicap (foyer 

hébergement, 
foyer de vie, foyer 

médicalisé, service 
d'accompagne-

ment).



 

 1er  "                  

f   La cohésion sociale

     PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
Le Département soutient et anime des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH), aux côtés 
de l’État, de l’ANAH et de collectivités contractantes. 
Ces opérations permettent la réhabilitation de quartiers, 
centres anciens, bourgs, copropriétés… En 2021, 321 
communes ont lancé une OPAH.

Le Département soutient 
également le Fonds social 
énergie : 328 065 € en 2021.

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : + 0,47 % 
impact DD élevé
Ce budget, stable en 2021, agit sur plusieurs leviers 
et permet de réduire les fractures sociales ou les 
inégalités entre les générations ou les territoires.
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58,6 M€

17,5 %

Coaching pour l'emploi
Le Département favorise la mise en relation des entreprises et des bénéficiaires du RSA 
via la plateforme Orne Emploi. Une cheffe de projet  et 4 coachs emploi ont accompagné 
30 personnes en 2021.

6 431
LE NOMBRE 

de foyers 
bénéficiaires 

du RSA
dans l'Orne 

en 2021,
pour un montant 

d'allocation 
de 45 Me.

4
CONSEILLERS
NUMÉRIQUES

recrutés par 
le Département 

pour accompagner, 
parfois à domicile, 

les personnes 
mises en difficulté 

par la fracture 
numérique.



2 -  LES ACTIONS DE LA COLLECTIVITÉ SUR LE TERRITOIRE 
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

24  •  Rapport du Développement durable  >   Bilan 2021

f   La santé

    SACS À DOS DES 
AIDES TECHNIQUES
Pour les aides à domicile, la 
manutention des patients 
comporte des risques (chutes, 
pathologies du dos…) tant pour 
la personne aidée que pour 
l’aidant. Ainsi, le Département 
a accompagné une action 
de diffusion d’outils dédiés 
en finançant, pour 9 000 €, 
la distribution de 30 sacs 
à dos contenant des outils 
spécifiques : ceintures et disques 
de transfert, draps de glisse, 
sangles de rehaussement et de 
positionnement du fauteuil…

ÉVOLUTION DE L'ENVELOPPE : - 6,87 % 
impact DD élevé
Même si l’enveloppe a légèrement baissé en 2021, 
le fait de faciliter l’installation de nouveaux 
médecins dans l’Orne a un impact très élevé pour 
l’accès à tous aux soins.

3,7 M€

1,1 %

    3 CENTRES DE SANTÉ OPÉRATIONNELS 
Comme évoqué ci-dessus, le 
Département a poursuivi en 
2021 son action pour améliorer 
l’offre médicale. Après Le Mêle-
sur-Sarthe et Bagnoles de l’Orne 
Normandie en 2020, un troisième 
centre territorial de santé a été 
créé en 2021 à Rémalard-en-
Perche. Dans ces centres et leurs 
antennes, 13 généralistes salariés 
par le Département exercent 
aujourd’hui et ont permis à 2 800 
ornais de retrouver un médecin.



3 -  UNE COLLECTIVITÉ EXEMPLAIRE 
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f   Les bâtiments et propriétés départementales 

P    Poursuite du programme de remplacement d’anciens luminaires par des LED 
sur le patrimoine départemental (y compris les éclairages extérieurs type 
candélabre au quartier Lyautey et aux Archives).

P    Rénovation énergétique de bâtiments départementaux : 
DTAS de Flers : remplacement des anciennes fenêtres par des fenêtres 
aluminium double vitrage à isolation renforcée, isolation thermique du 
bâtiment par mise en place d’un doublage extérieur et d’un bardage, isolation 
des combles, luminaires LED.

P    Lancement d’opérations de réhabilitation lourde des collèges Molière à 
L’Aigle et Monnet à Flers, dont les programmes portent en grande partie sur 
l’optimisation de surfaces rénovées ou construites, et la rénovation énergétique 
des bâtiments existants (remplacement d’anciennes fenêtres par des fenêtres 
aluminium double vitrage à isolation renforcée, isolation thermique des 
bâtiments par mise en place de doublages extérieurs et de bardages, isolation 
des toitures-terrasses ou des combles, luminaires LED, systèmes innovants 
de ventilation mécanique inversée – l’air neuf extérieur est réchauffé avant 
d’être insufflé dans les salles puis extrait vers l’extérieur-, systèmes de gestion 
centralisée des équipements techniques,..).

P    Lancement d’une opération de reconstruction du collège Racine à Alençon : 
un collège neuf sera construit sur le site de l’actuel collège. Ce collège 
répondra à la nouvelle réglementation RE 2020, sa conception favorisera la 
sobriété énergétique avec notamment l’installation d’une chaufferie au bois.

P    En 2021, une nouvelle opération a été lancée et portera sur la reconstruction 
du collège Arlette Hée Fergant à Vimoutiers. Un collège neuf sera construit sur 
le site de l’actuel collège. Le futur collège sera exemplaire dans sa conception 
et sa construction, il répondra à un niveau de performance élevé. Réduire 
son empreinte carbone tout au long de son cycle de vie, de sa conception 
jusqu’à sa déconstruction, améliorer ses performances énergétiques, réduire 
la consommation des énergies non-renouvelables, privilégier l’emploi de 
matériaux biosourcés, tels sont les objectifs majeurs qui marqueront cette 
construction. Le programme de l’opération fera notamment la promotion 
des énergies renouvelables et de la sobriété des ressources (panneaux 
photovoltaïques, chaufferie bois, luminaires LED, récupération des eaux de 
pluie, etc.). 

P    Fin 2021, ont été lancées les études d’aménagement d’un parc de 
stationnement sur le site de l’Hôtel du département à Alençon. D’une capacité 
de 61 places, ce parc de stationnement sera écologique et végétalisé. Les 
places de stationnement seront perméables et drainantes, elles contribueront 
à infiltrer les eaux de pluie en profondeur dans les sols. Les travaux se 
dérouleront en 2022.

Considérant que les toitures terrasses représentent jusqu’à 30 % des déperditions 
de chaleur d’un bâtiment, le Département a engagé une action d’envergure sur 
son parc de collèges publics, majoritairement construits entre 1970 et 1980.
En effet, plusieurs collèges sont construits en béton préfabriqué, mal isolés et 
dotés de toitures terrasses. 
Une opération d’ampleur, d’un montant de 1,4 M€, a donc été financée avec 
l’aide de l’État au titre de la DSID (1,12 M€) sur 7 collèges : 
J. Prévert à DOMFRONT, Balzac à ALENÇON, H. Delivet à CARROUGES, 
C. Léandre à LA FERRIÈRE-AUX-ÉTANGS, L. Grenier au MÊLE-SUR-SARTHE, 
E. Chartier à MORTAGNE-AU-PERCHE et J. Rostand à ARGENTAN.
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Programme 
d’isolation des toitures 

terrasses dans 
les collèges publics ▲
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     LA CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ 
DANS LES PROPRIÉTÉS DÉPARTEMENTALES

On constate en 2021 une légère hausse par rapport à 2020, qui ne constitue 
aucunement une année de référence ! Toutefois, cette légère hausse ne rattrape pas 
les consommations mesurées en 2019.

 FOCUS  sur les missions de l’économe de flux
➔   En 2021, détection de 19 fuites d’eau dans les collèges et 6 fuites dans 

les propriétés départementales, grâce au logiciel Ubigreen. L'économie 
réalisée a été évaluée à 105 000 € (44 600 € en 2020 pour 21 fuites) 
(estimations réalisées avec une fuite pendant 6 mois et un coût de 
3,50 € / m3).
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f   Les équipements et les services

     LA FLOTTE DE VÉHICULES
Le Département poursuit sa démarche de réduire les véhicules les plus émissifs.
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Le but de cette opération, au-delà de l’amélioration de l’étanchéité, était de gagner 
en isolation thermique pour les bâtiments concernés.
Le gain énergétique attendu s’élève à 31 695 kWh par an et le Département va éviter 
l’émission annuelle de 93 943 kg eqCO2.
Commencés en 2021, les travaux devraient se terminer à l’automne 2022 et se 
poursuivre par l’installation de panneaux photovoltaïques.
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S’agissant de la valorisation de ses papiers, le Département poursuit son partenariat 
avec le Collectif d’urgences d’Alençon dans le cadre d'un chantier d'insertion 
COTRIVA, afin de récolter et valoriser les papiers produits sur les sites Alençonnais.

Ainsi, en 2021, 36,2 tonnes de papiers ont été recyclés contre 34,1 tonnes en 2020.

En parallèle de ces actions qui se traduisent par la commande de prestations ou de 
matériels ayant une portée environnementale ou sociale, le Département poursuit son 
partenariat avec Emmaüs, afin de lui remettre le mobilier réformé.

     PRODUITS ET PRESTATIONS POUR L’ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS 

Nombre 
de kilomètres 
effectués en 
2021
On constate une 
légère hausse du 
nombre de km 
effectués en 2021, 
principalement 
par les fourgons et 
camions, toutefois, 
le renouvellement 
de ces véhicules 
par des engins 
plus performants, 
n’entraîne pas une 
hausse des émissions 
de CO2.

Produits 
d'entretiens
En 2021, on retrouve 
un haut niveau de 
proportion de pro-
duits d’entretien avec 
des labels environne-
mentaux ou encore 
des prestations 
confiées à des entre-
prises d’insertion.
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DISTANCE 
EFFECTUÉE 
PAR TYPE 
DE VÉHICULES 
(KM)

ÉMISSIONS 
DE CO2  
DU PARC 
DE VÉHICULES
(tonnes de CO2 )

ÉVOLUTION DES ACHATS DE PRODUITS D'ENTRETIEN





GLOSSAIRE 
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ANAH Agence nationale de l’habitat

APA Allocation personnalisée d’autonomie 

ASE Aide sociale à l’enfance

BACD Bureau de l’action culturelle et de la diffusion

BAFA Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur

BAFD Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur

CAF Caisse d’allocations familiales

CANOPE Réseau de création et d’accompagnement pédagogiques

CDI Contrat à durée indéterminée

CTS Centre territorial de santé

COTRIVA Collecte tri et valorisation du papier carton

COVID Corona Virus Disease (maladie liée au coronavirus)

DD Développement durable

DTAS Direction territoriale d’actions sociales

EH Équivalent habitant

EHPAD Établissements d’hébergement pour personnes âgées 
 dépendantes

ENS Espace naturel sensible

GES Gaz à effet de serre

MDO Médiathèque départementale de l’Orne

OPAH Opération programmée d’amélioration de l’habitat

PBBE Plan de prévention du bruit dans l’environnement

PCH Prestation de compensation du handicap 

PMI Protection maternelle et infantile

REUT Réutilisation des eaux usées traitées

SATTEMA  Service d’appui technique au traitement 
des eaux et des milieux aquatiques

UNA  Union nationale de l’aide, des soins 
et des services aux domiciles
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